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n° 86 233 du 24 août 2012

dans l’affaire X / I

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 avril 2012 par X et X, qui déclarent être de nationalité kosovare, contre les

décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 13 mars 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 juin 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 juillet 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me C. NEPPER loco Me C.

PRUDHON, avocat, et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont

motivées comme suit :

1.1 A l’encontre du requérant :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité kosovare et d’origine ethnique rom. Vous résideriez à

Fushe Kosovë en République du Kosovo depuis l’année 2000. A l’appui de votre demande d’asile, vous

invoquez les faits suivants :

Depuis l’année 2009 jusqu’à votre départ du Kosovo au début du mois d’avril 2011, vous auriez été

victime de maltraitances de la part d’Albanais lorsque vous effectuiez des recherches dans les

poubelles de Pristina. Des Albanais, dont vous ignoriez l’identité, vous auraient à plusieurs reprises
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insulté, auraient pris la marchandise que vous récoltiez, auraient dégonflé les pneus de votre vélo et

vous auraient aussi donné des coups en raison de votre origine ethnique à savoir rom. Vous auriez

alors averti à deux reprises des agents de police qui se trouvaient en rue mais ces derniers ne seraient

pas intervenus. Dans le courant du mois de septembre 2010, aux alentours de minuit, quatre Albanais

masqués seraient entrés à votre domicile et vous auraient emmené dans un bois pour vous battre. Ils

vous auraient ensuite ramené devant votre domicile à l’aube en vous menaçant de représailles si vous

signaliez cet incident à la police. Vous auriez alors retrouvé votre épouse, Madame [M.D.] (SP : xx) en

compagnie d’une voisine et de vos enfants. Au mois de mars 2011, quatre Albanais masqués auraient à

nouveau fait irruption à votre domicile la nuit. Deux d’entre eux vous auraient sorti de votre lit. Après

vous avoir demandé de l’argent et de l’or, ils vous auraient emmené dans une pièce annexe à celle où

se trouvaient votre femme et vos enfants et ils vous auraient roué de coups. Après leur départ, vous

auriez découvert votre femme évanouie, le pyjama déchiré et les enfants endormis à ses côtés.

Craignant pour votre famille, vous auriez contacté votre belle-famille à l’étranger afin qu’elle vous envoie

de l’argent. Quelques jours après, vous seriez parti du Kosovo en compagnie de votre femme et de vos

enfants pour arriver en Belgique le 6 avril 2011, date à laquelle vous introduisez votre demande d’asile.

À l’appui de votre demande d’asile, vous présentez les documents suivants : votre carte d’identité,

émise le 7 mars 2011 et valable jusqu’au 7 mars 2021, votre acte de naissance ainsi que 14 documents

ou rapports relatifs à la situation générale des populations romes au Kosovo.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et

avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

Il convient tout d’abord de renvoyer aux informations disponibles au Commissariat général - SRB

Kosovo, « Conditions de sécurité et liberté mouvement pour les Roms, Ashkalis et Egyptiens ».

Informations jointes au dossier administratif, document n°1 ; Rapport Hammarberg : HumanRight’s

Special Mission to Kovo, March 2009 (page 1-2 et 14-17, document n° 11 ; Commission européenne :

Kosovo 2009 Progress Report, document n°12 ; Commission européenne, Kosovo 2010 progress

report, document n°13 ; OSCE Mission in Kosovo : Human rights protection, document n°18 ; OSCE

Mission in Kosovo : Public Safety, document n°19 ; KFOR : eleven years as guarantor of safety and

security, document n°22. Copies de ces documents jointes au dossier administratif –, selon lesquelles la

situation des Roms, Ashkalis et Egyptiens (RAE) au Kosovo s’est considérablement modifiée depuis la

fin du conflit armé en 1999. Une partie de ces informations a été recueillie par le Commissariat général

lors d’une mission au Kosovo qui a été effectuée du 15 au 25 septembre 2009. Ces informations ont pu

également être confirmées après la mission, et ce dans le cadre d’un suivi régulier de la situation sur

place. Elles proviennent aussi bien de représentants de différents acteurs internationaux qui se trouvent

sur place que de plusieurs représentants de la communauté RAE elle-même. Il ressort des contacts

directs et répétés avec des acteurs locaux que la situation de sécurité générale des RAE, et leur liberté

de mouvement, se sont objectivement améliorées au Kosovo et dans la commune de Fushe Kosovo. La

situation de sécurité est généralement qualifiée de stable et de calme. Dans diverses régions du

Kosovo, on ne signale plus depuis un certain temps d’incidents importants à motivation ethnique

impliquant les communautés RAE. Ces trois communautés disposent presque partout d’une totale

liberté de mouvement. Dans plusieurs communes, les RAE peuvent circuler librement, et même en

dehors de leur commune, et ils se rendent régulièrement dans d’autres parties du Kosovo.

Il convient en outre de faire remarquer qu’il ressort de ces mêmes informations que la protection fournie

aux minorités par les autorités locales et internationales présentes au Kosovo, en particulier la KP

(Kosovo Police), EULEX (European Union Rule of Law Mission) et la KFOR (Kosovo Force), est jugée

suffisante. Les Roms, les Ashkalis et les Egyptiens également peuvent sans problème déposer plainte

auprès de la police s’ils devaient rencontrer des difficultés. Pour tous les groupes ethniques, y compris

les RAE, la MINUK (mission temporaire de l’ONU au Kosovo) et la KP (Kosovo Police) garantissent des

moyens légaux d’investigation, de poursuite et de punition d’éventuels actes de persécution.

Les plaintes sont traitées sans distinction basée sur l’ethnie. De plus, les entretiens réalisés lors de la

mission susmentionnée avec des représentants des communautés RAE ont clairement fait apparaître

que la confiance de la communauté RAE dans la KP est généralement bonne et que les différentes
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communautés sont en général satisfaites du travail de la KP et de la KFOR. Plusieurs interlocuteurs qui

ont apporté sur place leur collaboration à la mission du Commissariat général ont précisé que les

communautés RAE ne formulent pas de griefs particuliers en ce qui concerne la justice, si ce n’est la

longue durée des procédures. Ces interlocuteurs sont encore régulièrement en contact avec le

Commissariat général. Par ailleurs, le seul fait que des incidents éclatent parfois entre deux

communautés ne signifie pas que ces incidents aient en soi une motivation ou visée ethnique, ni que les

acteurs et moyens de protection feraient défaut sur place. Il ressort de ce qui précède qu’actuellement

on ne peut parler de violence ethnique généralisée envers les communautés RAE au Kosovo.

L’existence éventuelle d’un sentiment subjectif d’insécurité chez des membres de ces trois

communautés n’est d’aucune manière étayée par des incidents interethniques objectifs.

Il ressort toutefois des informations dont dispose le Commissariat général – SRB Kosovo : RAE :

Emploi, situation socio-économique et sécurité sociale, document n°2, et Document de réponse

KS2009-067, document n°4. Joints au dossier administratif – que de nombreux Roms du Kosovo se

trouvent dans une situation socio-économique difficile et qu’ils peuvent rencontrer des discriminations

dans plusieurs domaines. Cette situation est due à la combinaison de plusieurs facteurs et ne saurait

être ramenée à un élément particulier ou à la seule origine ethnique (la mauvaise situation économique

qui touche l’ensemble du Kosovo, les traditions culturelles en vertu desquelles les jeunes filles ne sont

pas envoyées à l’école ou en sont retirées très tôt, etc. sont également des facteurs qui jouent un rôle).

Il convient de souligner à ce sujet que, pour juger si des mesures discriminatoires correspondent en soi

à une persécution au sens de la Convention de Genève, il convient de prendre en compte toutes les

circonstances de la situation. La privation de certains droits et un traitement discriminatoire ne

constituent pas en soi une persécution au sens qui est conféré à ce terme dans le droit des réfugiés.

Pour conduire à la reconnaissance de la qualité de réfugié, la privation de droits ou la discrimination doit

être de telle sorte qu’elles donnent lieu à une situation pouvant correspondre à une crainte selon le droit

des réfugiés, ce qui signifie que les problèmes qui sont craints doivent être à ce point systématiques et

drastiques qu’ils portent atteinte aux droits de l’homme fondamentaux, de sorte que la vie dans le pays

d’origine devient insupportable. La politique des autorités kosovares vise à intégrer la minorité Rom et

non à discriminer ou à persécuter celle-ci. La nouvelle constitution du Kosovo, qui est entrée en vigueur

le 15 juin 2008, interdit explicitement toute discrimination fondée sur l’appartenance ethnique. Le

Kosovo dispose également d’une loi de lutte contre les discriminations, qui interdit également toute

forme de discrimination, notamment sur la base de l’ethnie. Les autorités kosovares ne se contentent

pas de mettre en place une législation adéquate mais formulent également des programmes concrets

visant à améliorer la difficile position socio-économique des Roms et à éliminer les discriminations qu’ils

peuvent rencontrer au niveau de l’enseignement, des soins de santé, de l’emploi,.... Un plan stratégique

pour l’intégration de la communauté RAE a notamment été élaboré. Ce plan, qui porte sur les années

2009-2015, est surtout consacré aux sujets suivants : logement, emploi, enseignement, soins de santé,

lutte contre la discrimination, sécurité, droits des minorités, participation et représentation politiques,

condition féminine. De telles mesures témoignent de progrès réguliers dans la promotion des droits des

minorités au Kosovo.

Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on est en droit d’affirmer que les différentes autorités

opérant au Kosovo offrent une protection suffisante à tous les habitants du pays, en cas de problèmes

éventuels, indépendamment de leur origine ethnique, que ces autorités prennent des mesures au sens

de l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. Le fait que toutes ces initiatives ne

sont pas encore intégralement mises en oeuvre n’est pas susceptible d’éclairer sous un jour différent la

conclusion selon laquelle des mesures raisonnables sont prises au Kosovo à l’égard de la communauté

RAE pour prévenir les persécutions et les atteintes graves au sens de l’article 48/5 de la Loi sur les

étrangers. Force est donc de conclure que, dans votre cas, la situation générale ne donne à priori pas

lieu en soi à l’existence, du fait de votre appartenance ethnique, d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève. La situation générale au Kosovo n’est pas non plus de telle nature

que l’on puisse parler de l’existence d’un risque réel de subir des « atteintes graves » telles que définies

dans le cadre de la protection subsidiaire.

Pour finir, il convient de noter que si l’UNHCR, dans un document intitulé « Position on the Continued

International Protection Needs of Individuals from Kosovo » et datant de juin 2006, affirmait encore qu’il

existait toujours un risque de persécution pour les Serbes, les Roms et les Albanais en position de

minorité, et que les membres de ces communautés devaient pouvoir bénéficier d’une protection
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internationale, il a publié des Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of

Individuals from Kosovo (9 novembre 2009) – document n°10, joint au dossier administratif –,

comprenant des directives dont il estime qu’il est souhaitable ou approprié qu’elles soient suivies par les

pays d’accueil, et où l’on insiste également sur le fait que toutes les demandes d’asile introduites par

des personnes en provenance du Kosovo, donc également celles introduites par des RAE, doivent être

appréciées en fonction de leurs mérites intrinsèques individuels.

En ce qui vous concerne personnellement, à la base de votre récit d’asile, vous invoquez, d’une part,

des problèmes que vous auriez rencontrés entre 2009 et 2011 avec des Albanais de Pristina et de

Fushe Kosovë lorsque vous sortiez pour récolter des marchandises dans les poubelles. En effet, vous

mentionnez avoir été battu et maltraité par ces personnes à plusieurs reprises durant ces deux

dernières années en raison de votre origine ethnique rom (pp.9, 10 et 11 du rapport d’audition du 17 mai

2011). D’autre part, vous mentionnez aussi des problèmes que vous auriez rencontrés, au mois de

septembre 2010 et au mois de mars 2011, avec des Albanais masqués. Ceux-ci se seraient introduits à

deux reprises dans votre maison. Ils auraient alors tenté de vous soutirer de l’argent et vous auraient

maltraités vous et votre femme (pp.9, 12, 13, 14 et 15 du rapport d’audition du 17 mai 2011).

Cependant, plusieurs éléments dans vos déclarations et celles de votre épouse incitent à remettre

fortement en cause la crédibilité des motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Tout d’abord, soulignons que vous n’êtes pas parvenu à expliquer de manière crédible et suffisante

pourquoi vous figurez (nom, prénom, date de naissance ainsi que numéro d’identification personnel) sur

la liste des électeurs de Mitrovic pour l’année 2010 – Document n°25. Joint au dossier administratif –

alors que vous affirmez avoir constamment vécu à Fushe Kosove. En effet, interrogé à plusieurs

reprises à ce sujet, vous déclarez que vous n’avez jamais résidé à Mitrovic et que ce n’est donc tout

simplement pas possible (CGRA 20/02/2012 pp. 9, 10, 11). Cette absence d’explications incite à jeter

un doute sérieux sur la véracité des faits que vous avancez.

Ensuite, un autre élément tend à jeter le discrédit sur l’histoire que vous invoquez. En effet, une

contradiction majeure ressort entre vos déclarations tenues lors des différentes auditions. Ainsi, vous

déclarez que, suite aux deux incidents durant lesquels quatre personnes albanaises étaient venues à

votre domicile, votre épouse et votre beau-frère sont allés porter plainte au poste de police de Fushe

Kosove (CGRA 20/02/2012 pp. 8-9). Or, lors de votre première audition, vous aviez clairement affirmé

qu’aucune démarche auprès de la police n’avait été réalisée suite à ces deux incidents (CGRA

17/05/2011 pp. 13, 14, 15). Appelé à expliquer cette contradiction, vous déclarez uniquement que vous

pensiez bien l’avoir dit la première fois, que vous ne savez pas vraiment et que votre état de santé fait

que vous n’êtes pas bien dans votre tête (CGRA 20/02/2012 pp. 10-11). Notons que le même

raisonnement est d’application en ce qui concerne votre épouse, sans que cette dernière ne puisse non

plus apporter la moindre justification crédible et suffisante (CGRA épouse 20/02/2012 p. 5). Cette

divergence majeure implique de ne pas accorder foi en la véracité de votre récit.

Par ailleurs, pour autant que l’on considère vos récit comme avéré – quod non –, concernant les

multiples agressions que vous dites avoir connues sur la route vers Pristina, vous déclarez avoir

fréquemment demandé l’aide d’agents de police se trouvant dans la rue, sans que ces derniers ne

puissent vous aider (CGRA 17/05/2011 pp. 11-12). Toutefois, suite à cela, vous n’avez pas jugé utile de

vous rendre dans un poste de police afin d’effectivement porter plainte, affirmant que vous ne vouliez

pas envenimer la situation avec les agresseurs (CGRA Ibid.). Or, soulignons que cette attitude est pour

le moins étonnante, en particulier lorsque vous déclarez qu’une plainte a été introduite suite aux deux

agressions perpétrées à votre domicile par les quatre Albanais alors que ces derniers, dans ces deux

cas précis, vous avaient clairement menacé si vous alliez voir la police. Dans ces conditions, rien ne

permet d’expliquer que vous n’ayez pas entrepris d’aller porter plainte officiellement pour l’ensemble des

problèmes que vous connaissiez sur la route vers Pristina. Ce constat s’impose d’autant plus que,

concernant tous les problèmes que vous invoquez, aucune démarche n’a été réalisée, que ce soit

envers les instances internationales présentes sur place, des associations de défense des droits de

l’Homme ou le représentant Rom de votre ville (CGRA 20/02/2012 pp. 9-10). Cette absence quasi-totale

de démarches dans votre chef ne permet donc pas de croire que vous ne pourriez pas bénéficier d’une

protection adéquate dans votre pays d’origine.

Ainsi, rien n’indique – ni dans votre dossier administratif, ni dans vos déclarations que vous ne pourriez,

en cas de retour, requérir l’aide ou la protection des autorités nationales/internationales présentes au

Kosovo, si des tiers vous menaçaient. En effet, relevons d’abord que vous n’invoquez pas de problèmes

vis-à-vis des autorités kosovares à l’appui de votre demande d’asile et que vous déclarez explicitement
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ne jamais avoir connu de problèmes avec ces dernières (p.7 du rapport d’audition du 17 mai 2011). En

second lieu, selon les informations dont dispose le Commissariat Général (Documents n°1 ; Eulex

Kosovo : documents n° 14-17. Copies versées au dossier administratif), les autorités présentes

actuellement au Kosovo – PK (Police Kosovare), KFOR (Kosovo Force) et EULEX (European Rule of

Law Mission in Kosovo) – sont en mesure d’octroyer une protection, au sens de l’article 48/5 de la loi

sur les étrangers, aux ressortissants kosovars. S’agissant spécifiquement de la police kosovare, il

apparaît qu’elle réagit de manière efficace lorsqu’elle est informée d’un délit. Ainsi, bien qu’un certain

nombre de réformes soient encore nécessaires au sein de la PK, il apparaît qu’après l’entrée en vigueur

en juin 2008 de la Law on the Police et de la Law on the Police Inspectorate of Kosovo, qui règlent

notamment les droits et les responsabilités de la police, le fonctionnement de la PK a été rendu plus

conforme aux normes internationales relatives au travail de la police. À l’heure actuelle, la PK est en

outre assistée par la Eulex Police Component, et ce afin d’accroître la qualité du travail accompli par la

police et de veiller à ce que la PK soit au service de tous les citoyens du Kosovo, indépendamment de

toute ingérence. Les informations dont dispose le Commissariat Général démontrent également que

l’OSCE (Organization for Security and Co-operation in Europe) Mission in Kosovo accorde une attention

particulière à l’instauration d’une sécurité accrue au Kosovo. L’OSCE veille également au respect

effectif par la PK des normes internationales en matière de droits de l’homme et donne des conseils à la

PK sur les points susceptibles d’amélioration. Dès lors, au vu des informations qui précèdent, rien ne

permet de croire, qu’en cas de retour au Kosovo, vous ne pourriez requérir et obtenir la protection des

autorités présentes au Kosovo en raison de l’un des motifs repris par la Convention de Genève, dans

l’éventualité où des tiers vous menaçaient. Relevons au surplus que, selon les informations dont le

Commissariat général dispose (SRB Kosovo : analyse des incidents survenus dans la commune de

Fushe Kosovo/Kosovo Polje, 25/10/2010, document n°3. Copie versée au dossier administratif), les

RAE de la région de Pristina, région dont fait partie la commune de Fushe Kosovë, ne rencontreraient

pas de problèmes au niveau de la sécurité. Il n’y a pas eu non plus de récente agression à caractère

ethnique et ceux-ci disposeraient d’une liberté de circulation suffisante.

Rappelons que les protections offertes par la Convention de Genève et la protection subsidiaire sont

auxiliaires à celles disponibles dans le pays d’origine d’un demandeur d’asile et que, dès lors, un

demandeur d’asile se doit d’avoir épuisé les moyens de protection disponibles dans le pays dont il est

ressortissant, ou à défaut de démontrer l’impossibilité pour lui d’accéder à ces moyens; ce qui, au vu de

vos déclarations, n’est nullement le cas en l’espèce. Partant, la passivité relevée supra dans votre chef

est incompatible avec l’existence en ce qui vous concerne d’une crainte fondée de subir des

persécutions et/ou des atteintes graves en cas de retour au Kosovo. Enfin, plusieurs éléments ne

permettent pas de prendre en considération les différents nouveaux documents et rapports que vous

présentez. Concernant le rapport de Human Right Watch (Droits « déplacés »), soulignons d’entrée que

ce document n’a qu’une nature générale et ne vous concerne pas spécifiquement. Rappelons à cet

égard que, comme mentionné précédemment, l’UNHCR a publié des Eligibility Guidelines for Assessing

the International Protection Needs of Individuals from Kosovo (9 novembre 2009) – document n°10, joint

au dossier administratif –, Document dans lequel on insiste sur le fait que toutes les demandes d’asile

introduites par des personnes en provenance du Kosovo, donc également celles introduites par des

RAE, doivent être appréciées en fonction de leurs mérites intrinsèques individuels. Le même

raisonnement est d’application concernant ledit document du UNHCR que vous joignez au dossier : si

ce document fait état d’une situation difficile pour les minorités – dont les RAE – au Kosovo, il importe

de rappeler que, d’une part, rien ne permet d’affirmer, sur base de ce rapport, que vous avez été

effectivement victime de persécutions personnellement, et que, d’autre part, les infirmations objectives

du Commissariat générale laissent entendre que les RAE de la région de Pristina, région dont fait partie

la commune de Fushe Kosovë, ne rencontreraient pas de problèmes au niveau de la sécurité et

qu’aucune récente agression à caractère ethnique n’est à signaler.

Concernant le document n°8 que vous joignez au dossier, outre sa portée générale, observons qu’il ne

concerne pas de manière spécifique la situation des RAE au Kosovo. En ce qui concerne ces derniers,

ce rapport insiste principalement sur leur difficulté d’obtenir un accès aux droits fondamentaux en raison

de leurs problèmes pour s’enregistrer et acquérir les documents d’identité. Or, après analyse de votre

dossier, force est de constater que cela ne peut être votre cas, étant enregistré sur la liste des électeurs

à Mitrovic en 2010 et possédant des papiers d’identité.

Au sujet du Rapport soumis par le Représentant du Secrétaire général pour les droits de l’homme des

personnes déplacées dans leur propre pays, Walter KJin (Conseil des droits de l’homme, Assemblée

générale des Nations Unies, 4/12/2009), soulignons d’entrée que ce rapport insiste sur le fait que, si des

difficultés persistent, des améliorations sont à constater en ce qui concerne la sécurité et la liberté de
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circulation des communautés minoritaires au Kosovo. En outre, à nouveau, rien ne permet, sur base de

ce document, de conclure que vous avez personnellement été victime de persécutions ou de

discriminations continuelles.

Concernant le document n°11, sa portée générale ne permet pas de le prendre en considération dans

l’analyse de votre cas spécifiquement. Le même argument est d’application concernant le document

n°12, qui, de surcroît, date de 2008 et ne tient donc pas compte des évolutions depuis lors. Ces deux

derniers arguments sont également valables concernant les documents n°13, 14, 15 et 16. En effet, les

informations objectives à la disposition du Commissariat général sont postérieures à toutes celles

figurant dans ces documents. Il convient dès lors de ne pas en tenir compte et d’utiliser l’information la

plus récente. Pour terminer, les documents n° 10 et 17, également utilisés par le CGRA dans son

argumentation justifiant l’octroi d’une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de

protection subsidiaire, sont de nature trop générale pour que vous puissiez vous en prévaloir.

Dans ces conditions, l’autre document que vous versez au dossier administratif - à savoir votre carte

d’identité - a trait à votre identité mais n'est pas de nature à remettre en cause les éléments de

motivation susmentionnés.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

1.2. A l’encontre de la requérante :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité kosovare et d’origine ethnique ashkalie. Vous

résideriez à Fushe Kosovë en République du Kosovo depuis l’année 2003. A l’appui de votre demande

d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Depuis l’année 2009 jusqu’à votre départ du Kosovo au début du mois d’avril 2011, votre époux,

Monsieur [J. D.] (SP : 0000000), aurait été victime de maltraitances de la part d’Albanais lorsqu’il

effectuait des recherches dans les poubelles de Pristina. Des Albanais, dont vous ignorez l’identité,

l’auraient à plusieurs reprises insulté, lui auraient pris la marchandise qu’il avait récoltée, auraient

dégonflé les pneus de son vélo et lui auraient aussi donné des coups en raison de son origine ethnique,

à savoir rom. Dans le courant du mois d’août 2010, aux alentours de minuit, des Albanais seraient

venus sonner à votre porte et auraient emmené de force votre mari dans un bois pour le battre. Ils

l’auraient ensuite ramené devant votre domicile à l’aube en le menaçant de représailles s’il signalait cet

incident à la police. Au mois de mars 2011, quatre Albanais masqués auraient à nouveau fait irruption à

votre domicile la nuit. Ils vous auraient sortis de votre lit. Après vous avoir demandé de l’argent et de

l’or, deux d’entre eux auraient emmené votre époux dans une pièce annexe à celle où vous vous

trouviez avec les enfants et ils auraient roué de coups votre mari. Les deux autres vous auraient alors

empêché de crier en vous obstruant la bouche avec un objet dont vous n’avez plus de souvenir. En

vous débattant, le haut de votre pyjama aurait commencé à se déchirer. Vous vous seriez ensuite

évanouie pour vous réveiller quelques heures plus tard le haut du pyjama déchiré et le bas dénudé sous

une couverture.

Craignant pour vos proches et vous-même, vous auriez contacté votre famille à l’étranger afin qu’elle

vous envoie de l’argent. Quelques jours après, vous seriez partie du Kosovo avec votre mari et vos

enfants pour arriver en Belgique le 6 avril 2011, date à laquelle vous introduisez votre demande d’asile.

A l’appui de votre demande d’asile, vous présentez les documents suivants : votre carte d’identité émise

le 2 mars 2011 et valable jusqu’au 2 mars 2021, votre acte de naissance et les actes de naissance de

vos enfants.

B. Motivation

Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez, ainsi que de la situation concrète qui

prévaut actuellement dans votre pays d’origine, force m’est de conclure que je ne peux vous accorder le
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statut de réfugié, ni le statut de protection subsidiaire. En effet, vous déclarez invoquer les mêmes

motifs que votre mari, Monsieur [J.D.]. Or, j’ai pris, à l’encontre de ce dernier, une décision de refus du

statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire motivée de la manière suivante :

Il convient tout d’abord de renvoyer aux informations disponibles au Commissariat général - SRB

Kosovo, « Conditions de sécurité et liberté mouvement pour les Roms, Ashkalis et Egyptiens ».

Informations jointes au dossier administratif, document n°1 ; Rapport Hammarberg : HumanRight’s

Special Mission to Kovo, March 2009 (page 1-2 et 14-17, document n° 11 ; Commission européenne :

Kosovo 2009 Progress Report, document n°12 ; Commission européenne, Kosovo 2010 progress

report, document n°13 ; OSCE Mission in Kosovo : Human rights protection, document n°18 ; OSCE

Mission in Kosovo : Public Safety, document n°19 ; KFOR : eleven years as guarantor of safety and

security, document n°22. Copies de ces documents jointes au dossier administratif –, selon lesquelles la

situation des Roms, Ashkalis et Egyptiens (RAE) au Kosovo s’est considérablement modifiée depuis la

fin du conflit armé en 1999. Une partie de ces informations a été recueillie par le Commissariat général

lors d’une mission au Kosovo qui a été effectuée du 15 au 25 septembre 2009. Ces informations ont pu

également être confirmées après la mission, et ce dans le cadre d’un suivi régulier de la situation sur

place. Elles proviennent aussi bien de représentants de différents acteurs internationaux qui se trouvent

sur place que de plusieurs représentants de la communauté RAE elle-même. Il ressort des contacts

directs et répétés avec des acteurs locaux que la situation de sécurité générale des RAE, et leur liberté

de mouvement, se sont objectivement améliorées au Kosovo et dans la commune de Fushe Kosovo. La

situation de sécurité est généralement qualifiée de stable et de calme. Dans diverses régions du

Kosovo, on ne signale plus depuis un certain temps d’incidents importants à motivation ethnique

impliquant les communautés RAE. Ces trois communautés disposent presque partout d’une totale

liberté de mouvement. Dans plusieurs communes, les RAE peuvent circuler librement, et même en

dehors de leur commune, et ils se rendent régulièrement dans d’autres parties du Kosovo.

Il convient en outre de faire remarquer qu’il ressort de ces mêmes informations que la protection fournie

aux minorités par les autorités locales et internationales présentes au Kosovo, en particulier la KP

(Kosovo Police), EULEX (European Union Rule of Law Mission) et la KFOR (Kosovo Force), est jugée

suffisante. Les Roms, les Ashkalis et les Egyptiens également peuvent sans problème déposer plainte

auprès de la police s’ils devaient rencontrer des difficultés. Pour tous les groupes ethniques, y compris

les RAE, la MINUK (mission temporaire de l’ONU au Kosovo) et la KP (Kosovo Police) garantissent des

moyens légaux d’investigation, de poursuite et de punition d’éventuels actes de persécution. Les

plaintes sont traitées sans distinction basée sur l’ethnie. De plus, les entretiens réalisés lors de la

mission susmentionnée avec des représentants des communautés RAE ont clairement fait apparaître

que la confiance de la communauté RAE dans la KP est généralement bonne et que les différentes

communautés sont en général satisfaites du travail de la KP et de la KFOR. Plusieurs interlocuteurs qui

ont apporté sur place leur collaboration à la mission du Commissariat général ont précisé que les

communautés RAE ne formulent pas de griefs particuliers en ce qui concerne la justice, si ce n’est la

longue durée des procédures. Ces interlocuteurs sont encore régulièrement en contact avec le

Commissariat général. Par ailleurs, le seul fait que des incidents éclatent parfois entre deux

communautés ne signifie pas que ces incidents aient en soi une motivation ou visée ethnique, ni que les

acteurs et moyens de protection feraient défaut sur place. Il ressort de ce qui précède qu’actuellement

on ne peut parler de violence ethnique généralisée envers les communautés RAE au Kosovo.

L’existence éventuelle d’un sentiment subjectif d’insécurité chez des membres de ces trois

communautés n’est d’aucune manière étayée par des incidents interethniques objectifs.

Il ressort toutefois des informations dont dispose le Commissariat général – SRB Kosovo : RAE :

Emploi, situation socio-économique et sécurité sociale, document n°2, et Document de réponse

KS2009-067, document n°4. Joints au dossier administratif – que de nombreux Roms du Kosovo se

trouvent dans une situation socio-économique difficile et qu’ils peuvent rencontrer des discriminations

dans plusieurs domaines. Cette situation est due à la combinaison de plusieurs facteurs et ne saurait

être ramenée à un élément particulier ou à la seule origine ethnique (la mauvaise situation économique

qui touche l’ensemble du Kosovo, les traditions culturelles en vertu desquelles les jeunes filles ne sont

pas envoyées à l’école ou en sont retirées très tôt, etc. sont également des facteurs qui jouent un rôle).

Il convient de souligner à ce sujet que, pour juger si des mesures discriminatoires correspondent en soi

à une persécution au sens de la Convention de Genève, il convient de prendre en compte toutes les

circonstances de la situation. La privation de certains droits et un traitement discriminatoire ne

constituent pas en soi une persécution au sens qui est conféré à ce terme dans le droit des réfugiés.

Pour conduire à la reconnaissance de la qualité de réfugié, la privation de droits ou la discrimination doit
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être de telle sorte qu’elles donnent lieu à une situation pouvant correspondre à une crainte selon le droit

des réfugiés, ce qui signifie que les problèmes qui sont craints doivent être à ce point systématiques et

drastiques qu’ils portent atteinte aux droits de l’homme fondamentaux, de sorte que la vie dans le pays

d’origine devient insupportable. La politique des autorités kosovares vise à intégrer la minorité Rom et

non à discriminer ou à persécuter celle-ci. La nouvelle constitution du Kosovo, qui est entrée en vigueur

le 15 juin 2008, interdit explicitement toute discrimination fondée sur l’appartenance ethnique. Le

Kosovo dispose également d’une loi de lutte contre les discriminations, qui interdit également toute

forme de discrimination, notamment sur la base de l’ethnie. Les autorités kosovares ne se contentent

pas de mettre en place une législation adéquate mais formulent également des programmes concrets

visant à améliorer la difficile position socio-économique des Roms et à éliminer les discriminations qu’ils

peuvent rencontrer au niveau de l’enseignement, des soins de santé, de l’emploi,.... Un plan stratégique

pour l’intégration de la communauté RAE a notamment été élaboré. Ce plan, qui porte sur les années

2009-2015, est surtout consacré aux sujets suivants : logement, emploi, enseignement, soins de santé,

lutte contre la discrimination, sécurité, droits des minorités, participation et représentation politiques,

condition féminine. De telles mesures témoignent de progrès réguliers dans la promotion des droits des

minorités au Kosovo.

Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on est en droit d’affirmer que les différentes autorités

opérant au Kosovo offrent une protection suffisante à tous les habitants du pays, en cas de problèmes

éventuels, indépendamment de leur origine ethnique, que ces autorités prennent des mesures au sens

de l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. Le fait que toutes ces initiatives ne

sont pas encore intégralement mises en oeuvre n’est pas susceptible d’éclairer sous un jour différent la

conclusion selon laquelle des mesures raisonnables sont prises au Kosovo à l’égard de la communauté

RAE pour prévenir les persécutions et les atteintes graves au sens de l’article 48/5 de la Loi sur les

étrangers. Force est donc de conclure que, dans votre cas, la situation générale ne donne à priori pas

lieu en soi à l’existence, du fait de votre appartenance ethnique, d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève. La situation générale au Kosovo n’est pas non plus de telle nature

que l’on puisse parler de l’existence d’un risque réel de subir des « atteintes graves » telles que définies

dans le cadre de la protection subsidiaire.

Pour finir, il convient de noter que si l’UNHCR, dans un document intitulé « Position on the Continued

International Protection Needs of Individuals from Kosovo » et datant de juin 2006, affirmait encore qu’il

existait toujours un risque de persécution pour les Serbes, les Roms et les Albanais en position de

minorité, et que les membres de ces communautés devaient pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, il a publié des Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of

Individuals from Kosovo (9 novembre 2009) – document n°10, joint au dossier administratif –,

comprenant des directives dont il estime qu’il est souhaitable ou approprié qu’elles soient suivies par les

pays d’accueil, et où l’on insiste également sur le fait que toutes les demandes d’asile introduites par

des personnes en provenance du Kosovo, donc également celles introduites par des RAE, doivent être

appréciées en fonction de leurs mérites intrinsèques individuels.

En ce qui vous concerne personnellement, à la base de votre récit d’asile, vous invoquez, d’une part,

des problèmes que vous auriez rencontrés entre 2009 et 2011 avec des Albanais de Pristina et de

Fushe Kosovë lorsque vous sortiez pour récolter des marchandises dans les poubelles. En effet, vous

mentionnez avoir été battu et maltraité par ces personnes à plusieurs reprises durant ces deux

dernières années en raison de votre origine ethnique rom (pp.9, 10 et 11 du rapport d’audition du 17 mai

2011). D’autre part, vous mentionnez aussi des problèmes que vous auriez rencontrés, au mois de

septembre 2010 et au mois de mars 2011, avec des Albanais masqués. Ceux-ci se seraient introduits à

deux reprises dans votre maison. Ils auraient alors tenté de vous soutirer de l’argent et vous auraient

maltraités vous et votre femme (pp.9, 12, 13, 14 et 15 du rapport d’audition du 17 mai 2011).

Cependant, plusieurs éléments dans vos déclarations et celles de votre épouse incitent à remettre

fortement en cause la crédibilité des motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Tout d’abord, soulignons que vous n’êtes pas parvenu à expliquer de manière crédible et suffisante

pourquoi vous figurez (nom, prénom, date de naissance ainsi que numéro d’identification personnel) sur

la liste des électeurs de Mitrovic pour l’année 2010 – Document n°25. Joint au dossier administratif –

alors que vous affirmez avoir constamment vécu à Fushe Kosove. En effet, interrogé à plusieurs

reprises à ce sujet, vous déclarez que vous n’avez jamais résidé à Mitrovic et que ce n’est donc tout
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simplement pas possible (CGRA 20/02/2012 pp. 9, 10, 11). Cette absence d’explications incite à jeter

un doute sérieux sur la véracité des faits que vous avancez.

Ensuite, un autre élément tend à jeter le discrédit sur l’histoire que vous invoquez. En effet, une

contradiction majeure ressort entre vos déclarations tenues lors des différentes auditions. Ainsi, vous

déclarez que, suite aux deux incidents durant lesquels quatre personnes albanaises étaient venues à

votre domicile, votre épouse et votre beau-frère sont allés porter plainte au poste de police de Fushe

Kosove (CGRA 20/02/2012 pp. 8-9). Or, lors de votre première audition, vous aviez clairement affirmé

qu’aucune démarche auprès de la police n’avait été réalisée suite à ces deux incidents (CGRA

17/05/2011 pp. 13, 14, 15). Appelé à expliquer cette contradiction, vous déclarez uniquement que vous

pensiez bien l’avoir dit la première fois, que vous ne savez pas vraiment et que votre état de santé fait

que vous n’êtes pas bien dans votre tête (CGRA 20/02/2012 pp. 10-11). Notons que le même

raisonnement est d’application en ce qui concerne votre épouse, sans que cette dernière ne puisse non

plus apporter la moindre justification crédible et suffisante (CGRA épouse 20/02/2012 p. 5). Cette

divergence majeure implique de ne pas accorder foi en la véracité de votre récit.

Par ailleurs, pour autant que l’on considère vos récit comme avéré – quod non –, concernant les

multiples agressions que vous dites avoir connues sur la route vers Pristina, vous déclarez avoir

fréquemment demandé l’aide d’agents de police se trouvant dans la rue, sans que ces derniers ne

puissent vous aider (CGRA 17/05/2011 pp. 11-12). Toutefois, suite à cela, vous n’avez pas jugé utile de

vous rendre dans un poste de police afin d’effectivement porter plainte, affirmant que vous ne vouliez

pas envenimer la situation avec les agresseurs (CGRA Ibid.). Or, soulignons que cette attitude est pour

le moins étonnante, en particulier lorsque vous déclarez qu’une plainte a été introduite suite aux deux

agressions perpétrées à votre domicile par les quatre Albanais alors que ces derniers, dans ces deux

cas précis, vous avaient clairement menacé si vous alliez voir la police. Dans ces conditions, rien ne

permet d’expliquer que vous n’ayez pas entrepris d’aller porter plainte officiellement pour l’ensemble des

problèmes que vous connaissiez sur la route vers Pristina. Ce constat s’impose d’autant plus que,

concernant tous les problèmes que vous invoquez, aucune démarche n’a été réalisée, que ce soit

envers les instances internationales présentes sur place, des associations de défense des droits de

l’Homme ou le représentant Rom de votre ville (CGRA 20/02/2012 pp. 9-10). Cette absence quasi-totale

de démarches dans votre chef ne permet donc pas de croire que vous ne pourriez pas bénéficier d’une

protection adéquate dans votre pays d’origine.

Ainsi, rien n’indique – ni dans votre dossier administratif, ni dans vos déclarations que vous ne pourriez,

en cas de retour, requérir l’aide ou la protection des autorités nationales/internationales présentes au

Kosovo, si des tiers vous menaçaient. En effet, relevons d’abord que vous n’invoquez pas de problèmes

vis-à-vis des autorités kosovares à l’appui de votre demande d’asile et que vous déclarez explicitement

ne jamais avoir connu de problèmes avec ces dernières (p.7 du rapport d’audition du 17 mai 2011). En

second lieu, selon les informations dont dispose le Commissariat Général (Documents n°1 ; Eulex

Kosovo : documents n° 14-17. Copies versées au dossier administratif), les autorités présentes

actuellement au Kosovo – PK (Police Kosovare), KFOR (Kosovo Force) et EULEX (European Rule of

Law Mission in Kosovo) – sont en mesure d’octroyer une protection, au sens de l’article 48/5 de la loi

sur les étrangers, aux ressortissants kosovars. S’agissant spécifiquement de la police kosovare, il

apparaît qu’elle réagit de manière efficace lorsqu’elle est informée d’un délit. Ainsi, bien qu’un certain

nombre de réformes soient encore nécessaires au sein de la PK, il apparaît qu’après l’entrée en vigueur

en juin 2008 de la Law on the Police et de la Law on the Police Inspectorate of Kosovo, qui règlent

notamment les droits et les responsabilités de la police, le fonctionnement de la PK a été rendu plus

conforme aux normes internationales relatives au travail de la police. À l’heure actuelle, la PK est en

outre assistée par la Eulex Police Component, et ce afin d’accroître la qualité du travail accompli par la

police et de veiller à ce que la PK soit au service de tous les citoyens du Kosovo, indépendamment de

toute ingérence. Les informations dont dispose le Commissariat Général démontrent également que

l’OSCE (Organization for Security and Co-operation in Europe) Mission in Kosovo accorde une attention

particulière à l’instauration d’une sécurité accrue au Kosovo. L’OSCE veille également au respect

effectif par la PK des normes internationales en matière de droits de l’homme et donne des conseils à la

PK sur les points susceptibles d’amélioration.

Dès lors, au vu des informations qui précèdent, rien ne permet de croire, qu’en cas de retour au Kosovo,

vous ne pourriez requérir et obtenir la protection des autorités présentes au Kosovo en raison de l’un

des motifs repris par la Convention de Genève, dans l’éventualité où des tiers vous menaçaient.

Relevons au surplus que, selon les informations dont le Commissariat général dispose (SRB Kosovo :

analyse des incidents survenus dans la commune de Fushe Kosovo/Kosovo Polje, 25/10/2010,

document n°3. Copie versée au dossier administratif), les RAE de la région de Pristina, région dont fait
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partie la commune de Fushe Kosovë, ne rencontreraient pas de problèmes au niveau de la sécurité. Il

n’y a pas eu non plus de récente agression à caractère ethnique et ceux-ci disposeraient d’une liberté

de circulation suffisante.

Rappelons que les protections offertes par la Convention de Genève et la protection subsidiaire sont

auxiliaires à celles disponibles dans le pays d’origine d’un demandeur d’asile et que, dès lors, un

demandeur d’asile se doit d’avoir épuisé les moyens de protection disponibles dans le pays dont il est

ressortissant, ou à défaut de démontrer l’impossibilité pour lui d’accéder à ces moyens; ce qui, au vu de

vos déclarations, n’est nullement le cas en l’espèce. Partant, la passivité relevée supra dans votre chef

est incompatible avec l’existence en ce qui vous concerne d’une crainte fondée de subir des

persécutions et/ou des atteintes graves en cas de retour au Kosovo. Enfin, plusieurs éléments ne

permettent pas de prendre en considération les différents nouveaux documents et rapports que vous

présentez. Concernant le rapport de Human Right Watch (Droits « déplacés »), soulignons d’entrée que

ce document n’a qu’une nature générale et ne vous concerne pas spécifiquement. Rappelons à cet

égard que, comme mentionné précédemment, l’UNHCR a publié des Eligibility Guidelines for Assessing

the International Protection Needs of Individuals from Kosovo (9 novembre 2009) – document n°10, joint

au dossier administratif –, Document dans lequel on insiste sur le fait que toutes les demandes d’asile

introduites par des personnes en provenance du Kosovo, donc également celles introduites par des

RAE, doivent être appréciées en fonction de leurs mérites intrinsèques individuels. Le même

raisonnement est d’application concernant ledit document du UNHCR que vous joignez au dossier : si

ce document fait état d’une situation difficile pour les minorités – dont les RAE – au Kosovo, il importe

de rappeler que, d’une part, rien ne permet d’affirmer, sur base de ce rapport, que vous avez été

effectivement victime de persécutions personnellement, et que, d’autre part, les infirmations objectives

du Commissariat générale laissent entendre que les RAE de la région de Pristina, région dont fait partie

la commune de Fushe Kosovë, ne rencontreraient pas de problèmes au niveau de la sécurité et

qu’aucune récente agression à caractère ethnique n’est à signaler.

Concernant le document n°8 que vous joignez au dossier, outre sa portée générale, observons qu’il ne

concerne pas de manière spécifique la situation des RAE au Kosovo. En ce qui concerne ces derniers,

ce rapport insiste principalement sur leur difficulté d’obtenir un accès aux droits fondamentaux en raison

de leurs problèmes pour s’enregistrer et acquérir les documents d’identité. Or, après analyse de votre

dossier, force est de constater que cela ne peut être votre cas, étant enregistré sur la liste des électeurs

à Mitrovic en 2010 et possédant des papiers d’identité.

Au sujet du Rapport soumis par le Représentant du Secrétaire général pour les droits de l’homme des

personnes déplacées dans leur propre pays, Walter KJin (Conseil des droits de l’homme, Assemblée

générale des Nations Unies, 4/12/2009), soulignons d’entrée que ce rapport insiste sur le fait que, si des

difficultés persistent, des améliorations sont à constater en ce qui concerne la sécurité et la liberté de

circulation des communautés minoritaires au Kosovo. En outre, à nouveau, rien ne permet, sur base de

ce document, de conclure que vous avez personnellement été victime de persécutions ou de

discriminations continuelles.

Concernant le document n°11, sa portée générale ne permet pas de le prendre en considération dans

l’analyse de votre cas spécifiquement. Le même argument est d’application concernant le document

n°12, qui, de surcroît, date de 2008 et ne tient donc pas compte des évolutions depuis lors. Ces deux

derniers arguments sont également valables concernant les documents n°13, 14, 15 et 16. En effet, les

informations objectives à la disposition du Commissariat général sont postérieures à toutes celles

figurant dans ces documents. Il convient dès lors de ne pas en tenir compte et d’utiliser l’information la

plus récente. Pour terminer, les documents n° 10 et 17, également utilisés par le CGRA dans son

argumentation justifiant l’octroi d’une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de

protection subsidiaire, sont de nature trop générale pour que vous puissiez vous en prévaloir.

Dans ces conditions, l’autre document que vous versez au dossier administratif - à savoir votre carte

d’identité - a trait à votre identité mais n'est pas de nature à remettre en cause les éléments de

motivation susmentionnés »

Dans ces conditions, les documents que vous présentez – votre carte d’identité, votre acte de naissance

et ceux de vos enfants – ne contiennent aucun élément susceptible de modifier la présente décision.

Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre époux, à savoir une décision de refus

de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire, doit être prise

envers vous.
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C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Les parties requérantes confirment le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A des décisions

entreprises.

3. La requête

3.1. Les partie requérantes prennent un moyen unique de la violation de l'article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève»), de l’article 62 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

(ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980»), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l’homme ainsi que du principe général de bonne administration. Ils invoquent encore, dans le chef du

Commissaire général, une erreur d’appréciation.

3.2. Les parties requérantes versent au dossier de la procédure :

- un certificat médical type rédigé le 9 mars 2012 au nom du requérant

- Un rapport intitulé « Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil –

Stratégie d’élargissement et principaux défis 2011-2012 » émanant de la Commission européenne et

datée du 12 octobre 2011.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, §1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le cadre

des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique des parties requérantes à l’égard

des décisions attaquées. Elles sont, par conséquent, prises en considération.

3.3. Dans le dispositif de leurs recours, les requérants sollicitent, à titre principal, de leur reconnaître la

qualité de réfugié et à titre subsidiaire, d’annuler les décisions et de renvoyer la cause à la partie

défenderesse pour qu’elle procède à des mesures d’instruction complémentaires.

4. Rétroactes

4.1. Dans la présente affaire, les parties requérantes ont chacune introduit le 6 avril 2011 une demande

d’asile qui a fait l’objet de deux décisions de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection

subsidiaire le 29 juin 2011. Le Conseil a annulé ces décisions par un arrêt n° 69 959 du 16 novembre

2011. Cet arrêt est motivé comme suit :

« 5. L’examen des recours

5.1. Les requérants déclarent avoir été victimes d’agressions, de menaces de mort et de discriminations

en raison de leur origine rom.

5.2. Les actes attaqués sont en effet principalement fondés sur le constat que la crainte exprimée par

les requérants d’être persécutés en raison de leurs origines rom est dépourvue de fondement au regard

des informations disponibles sur la situation de cette minorité et qu’ils ne démontrent pas qu’ils ne

pourraient pas obtenir une protection effective auprès de leurs autorités nationales contre les agressions

et les menaces de représailles qu’ils redoutent.

5.3. Les requérants contestent la pertinence de ces motifs. Ils mettent en cause la fiabilité des

informations citées dans les actes attaqués et produisent à l’appui de leur argumentation de nombreux

rapports édités récemment par des organisations non gouvernementales de défense de droits de

l’homme reconnues, dont ils considèrent que le contenu est susceptible de nuancer sensiblement

l’analyse de la partie défenderesse.
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5.4. Pour sa part, le Conseil observe, d’une part, que la partie défenderesse ne paraît pas contester la

réalité des faits allégués. Il ne ressort cependant pas des pièces du dossier administratif qu’elle ait

procédé à un réel examen de la vraisemblance et de la gravité de ces faits. Les auditions des

requérants sont particulièrement courtes et les décisions sont principalement fondées sur l’analyse de la

situation générale des communautés rom, ashkali et égyptienne (ci-après-RAE).

5.5. Il constate, d’autre part, que la partie défenderesse n’explique aucunement en quoi les documents

qu’elle produit appuient les motifs des actes attaqués relatifs à la possible protection des autorités

kosovares. En effet, aucun de ces motifs ne renvoie à une référence précise. Quant au dossier

administratif, il contient effectivement, en pièce 24, une farde intitulée « Informations des pays » sur

laquelle est reproduite une liste de références, contenant une série de documents, dont il y a lieu de

présumer qu’il s’agit des informations auxquelles les motifs précités renvoient de manière générale. Il en

résulte qu’en l’état, le Conseil n’est pas en mesure de contrôler l’exactitude des motifs des actes

attaqués.

5.6. Enfin, le Conseil observe que la production des rapports déposés au dossier de la procédure par

les requérants sont de nature à pouvoir remettre en cause l’évaluation de la situation réalisée par les

documents sur lesquels la partie défenderesse appuie la motivation des actes attaqués, motivation qui

se caractérise par sa formulation très nuancée de la possibilité d’accès des RAE à une protection

effective au Kosovo.

Or, la partie défenderesse, dans ses notes d’observations, se limite à répondre de manière

extrêmement générale aux critiques formulées par la partie requérante et se contente d’écarter les

nouveaux documents déposés par la partie requérante au motif qu’ils n’ont « qu’une portée générale »

et ce, sans procéder à un examen approfondi de leur contenu.

A cet égard, il n’appartient pas au Conseil de procéder lui-même à la confrontation des positions

défendues par les parties dans la mesure où cela nécessiterait de déterminer l’actualité, la fiabilité et la

pertinence des différentes sources et documents appuyant les positions respectives des parties afin

d’en pondérer la valeur relative et de déterminer lesquelles sont le mieux à même de rendre compte de

la possibilité actuelle d’accès des RAE à une protection effective au Kosovo. En effet, le Conseil étant

dépourvu de toute compétence d’instruction, il ne peut procéder lui-même à ces mesures d’instruction

complémentaires.

5.7. Il ressort de ce qui précède qu’il manque au Conseil des éléments essentiels à défaut desquels il ne

peut conclure à la confirmation ou à la réformation des décisions attaquées sans qu’il soit procédé à des

mesures d’instruction complémentaires. Le Conseil n’a toutefois pas de compétence pour y procéder lui-

même. Ces mesures d’instructions complémentaires devront au minimum porter sur les questions

soulevées dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les

moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.

5.8. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées. »

4.2. Le 13 mars 2012, la partie défenderesse a pris à l’égard des requérants de nouvelles décisions de

refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire,

après avoir réentendu les requérants, indiqué les références précises de ses informations auxquelles

les motifs de sa décision renvoient et procédé à une analyse des différents documents déposés par les

requérants.

5. Remarques préalables

5.1. Les parties requérantes invoquent dans leur moyen la violation de l’article 1er de la Convention de

Genève. Force est de constater que l’article 1er de la Convention de Genève se borne à donner la

définition du terme « réfugié » pour l’application de cette convention, sans formuler de règle de droit, de

sorte que sa violation ne peut être utilement invoquée par la partie requérante. Toutefois, le Conseil
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considère que cette articulation du moyen vise également l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

qui renvoie expressément à cette disposition de droit international.

5.2. En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH), la partie requérante ne

développe pas cette partie du moyen. Le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le champ

d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de

Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous réserve de l’application des articles

55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre

de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du

moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

6. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité ».

6.2. La partie défenderesse, dans les décisions attaquées, refuse de reconnaître la qualité de réfugié

aux parties requérantes et de leur octroyer le statut de protection subsidiaire pour différents motifs.

Ainsi, elle fonde principalement sa motivation sur l’absence de fondement de la crainte exprimée par les

requérants d’être persécutés en raison de leur origine rom au regard des informations disponibles sur la

situation de cette minorité au Kosovo et sur le fait qu’ils ne démontrent pas ne pas pouvoir obtenir une

protection effective auprès de leurs autorités nationales contre le harcèlement et les agressions subies.

La partie défenderesse estime, en outre, que le requérant n’est pas parvenu à expliquer de manière

crédible et suffisante pour quelle raison son nom figurait sur la liste des électeurs de Mitrovice en 2010.

Elle relève ensuite une contradiction entre les auditions successives des requérants quant à l’existence

d’un dépôt de plainte à la police suite aux deux agressions à leur domicile et leur reproche de n’avoir

effectué aucune démarche auprès de leurs autorités suite au harcèlement dont le requérant aurait été

victime en rue. Elle observe également que les documents produits par les requérants ne permettent

pas d’infirmer l’analyse qui précède.

6.3. Dans leur requête, les parties requérantes mettent en cause la fiabilité des informations citées dans

les actes attaqués et se réfèrent aux nombreux rapports édités récemment par des organisations non

gouvernementales de défense de droits de l’homme reconnues, dont ils considèrent que le contenu est

susceptible de nuancer sensiblement l’analyse de la partie défenderesse au vu du caractère

extrêmement préoccupant de la situation des Roms au Kosovo. Ils contestent également les griefs

formulés à l’encontre de la crédibilité de leur récit.

6.4. A la lecture des documents fournis par les parties sur la situation prévalant au Kosovo, le Conseil

considère que le seul fait d’appartenir à la minorité rom du Kosovo ne suffit pas actuellement pour

justifier l’octroi d’une protection internationale. Il se rallie à cet égard aux motifs de l’arrêt n° 45 396 pris

par le Conseil en assemblée générale le 24 juin 2010, aux termes duquel, « (…), si des sources fiables

citées par les deux parties font état d’une situation générale qui, nonobstant un certain apaisement des

tensions, reste difficile, voire préoccupante, pour les minorités au Kosovo, en particulier pour la minorité

rom dont de nombreux membres sont victimes de discriminations ou de conditions d’existence

précaires, il ne ressort ni des arguments développés par la partie requérante, ni des éléments versés au

dossier administratif que cette situation générale est telle que tout membre de la minorité rom peut

valablement se prévaloir de raisons de craindre d’être persécuté du seul fait de cette appartenance

ethnique. ».

6.5. Toutefois, ce constat n’implique nullement qu’aucun membre de cette communauté ne pourrait

établir qu’il a des raisons personnelles de craindre d’être exposé à des persécutions au sens de l’article

1er, section A, § 2, de la Convention de Genève. Il ressort au contraire des informations déposées par

les parties que la situation de la communauté rom demeure préoccupante. Il s’en déduit qu’une

prudence particulière s’impose aux instances d’asile saisies d’une demande émanant de ressortissants

kosovars d’origine rom.
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6.6. Le Conseil constate ainsi que dans une publication citée par les deux parties, le HCR recommande

de procéder à un examen individuel des demandes d’asile des ressortissants du Kosovo (UNHCR,

« UNHCR’S Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of Individuals from

Kosovo, HCR/EG/09/01, November 2009). Le HCR insiste cependant également sur la nécessité

de prendre en compte les besoins de protection de certains groupes particulièrement exposés à un

risque de subir des persécutions, et en particulier les Roms (UNHCR, « UNHCR’S Eligibility

Guidelines for Assessing the International Protection Needs of Individuals from Kosovo,

HCR/EG/09/01, November 2009).

6.7. En définitive, le Conseil estime que l’examen de la demande des requérants au regard de l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 implique la réponse à deux questions : les faits personnels

invoqués par les requérants sont-ils crédibles, d’une part, et les requérant peuvent-il établir que leurs

autorités ne veulent ou ne peuvent pas leur offrir une protection effective, d’autre part ?

6.8.1. S’agissant de la crédibilité du récit des parties requérantes, force est de constater que la partie

défenderesse ne remet pas formellement en cause le harcèlement et les agressions dont auraient été

victimes les requérants du fait de leur origine ethnique rom mais se contente de pointer l’absence

d’explication à la présence du nom du requérant sur la liste des électeurs de Mitrovice en 2010 ainsi

qu’une contradiction dans les propos successifs des requérants quant à un éventuel dépôt de plainte.

Quant à ce premier grief, les parties requérantes font valoir, d’une part, qu’outre que le document sur

lequel se fonde la partie défenderesse n’est pas daté et que l’on ignore quelle autorité l’a délivré, une

différence dans l’orthographe du nom du requérant est à relever. D’autre part, elles renvoient aux

informations déposées par la partie défenderesse dont il ressort que la commune de Vushtri - dont est

originaire le requérant et où lui a été délivré une carte de personne déplacée par l’UNMIK - est comprise

dans la région de Mitrovice.

Quant au second grief, ils ne nient pas la contradiction relevée mais font valoir avoir été influencés par

les conseils d’autres candidats réfugiés qui leurs ont recommandé de modifier leur déclarations afin

d’augmenter leur chance d’être reconnus.

6.8.2. Pour sa part, le Conseil souligne tout d’abord la constance des propos des requérants tout au

long de leurs auditions – deux auditions chacun à près d’un an d’écart – et l’absence de contradictions

entre leurs déclarations – à l’exception de celle relevée ci-dessus- tout au long de l’évocation des

agressions dont ils disent avoir été victimes. Le Conseil considère que le récit fait par les parties

requérantes de ces événements, tel qu’il ressort des rapports d’audition versés au dossier administratif,

est précis, circonstancié et émaillé de détails spontanés qui autorisent à considérer qu’ils correspondent

à des événements réellement vécus. Ainsi, il ressort clairement de la lecture des auditions des

requérants, la vive émotion que provoque l’évocation de la seconde agression subie par ceux-ci et

particulièrement les faits subis par la requérante. Dès lors, il estime, d’une part, que la contradiction

relative au dépôt de plainte, bien qu’avérée, peut s’expliquer par la vulnérabilité des requérants et

qu’elle ne peut en tant que telle remettre en cause les persécutions dont ont été victimes les requérants.

D’autre part, il se rallie aux observations formulées par la partie requérante quant à la présence du nom

du requérant sur la liste des électeurs de Mitrovice dès lors qu’il ressort clairement du dossier

administratif (voir farde ‘ Informations pays’, document 1 « SRB –Kosovo-Conditions de sécurité et

liberté de mouvement pour les Roms, Ashkalis et Egyptiens, 14 mars 2011, p.16, note de bas de page

n°49) que la région de Vushtri dont est originaire le requérant et où une carte de personne déplacée lui

a été délivrée relève de la région de Mitrovice.

Le Conseil n’aperçoit donc aucune raison de mettre en doute la bonne foi des requérants. Il observe en

outre que les faits personnels invoqués par le requérant sont compatibles avec les informations

objectives déposées par les parties sur la situation prévalant au Kosovo. Il estime à cet égard utile de

rappeler la recommandation suivante du HCR :

« 42. Il est nécessaire d'évaluer les déclarations du demandeur également en ce qui concerne l'élément

objectif. Les autorités qui sont appelées à déterminer la qualité de réfugié ne sont pas tenues d'émettre

un jugement sur les conditions existant dans le pays d'origine du demandeur. Cependant, les

déclarations du demandeur ne peuvent pas être prises dans l'abstrait et elles doivent être considérées

dans le contexte général d'une situation concrète. Si la connaissance des conditions existant dans le

pays d'origine du demandeur n'est pas un but en soi, elle est importante parce qu'elle permet
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d'apprécier la crédibilité des déclarations de l'intéressé. En général, la crainte exprimée doit être

considérée comme fondée si le demandeur peut établir, dans une mesure raisonnable, que la vie est

devenue intolérable pour lui dans son pays d'origine pour les raisons indiquées dans la définition ou

qu'elle le serait, pour les mêmes raisons, s'il y retournait. ».

En l’espèce, un rapport « Kosovo under UNSCR 1244/99 2009 Progess Report, communication from

the commission to the European Parliament and the Council, Enlargement Strategy and main

Challenges 2009-2010 » est déposé au dossier administratif tant par la partie défenderesse – qui joint

un extrait relatif au rôle de la police ainsi que la table des matières où figure au point 2.2. le chapitre

« Human rights and the protection of minorities » dont le Conseil regrette vivement qu’il ne soit pas

également versé au dossier- que par la partie requérante –qui y joint les conclusions en français-. Il

ressort de ce document (conclusions p.2-3) ce qui suit : « La Constitution garantit le respect des droits

de l'homme et la protection des minorités et énumère les principaux instruments et accords

internationaux directement applicables au Kosovo. Néanmoins, des efforts supplémentaires s'imposent

pour assurer la protection de ces droits dans la pratique, le Kosovo devant notamment faire preuve de

détermination dans l'adoption de mesures visant à intégrer ses différentes communautés. (…) Les

communautés rom, ashkali et égyptienne connaissent toujours des conditions de vie très difficiles et

sont fréquemment en butte aux discriminations. Des mesures s'imposent d'urgence pour reloger les

familles roms qui vivent dans des conditions dangereuses et inacceptables dans les zones contaminées

au plomb du nord du Kosovo. Les autorités doivent redoubler d'efforts pour aller à la rencontre de toutes

les minorités et assurer leur protection ainsi que leur intégration».

6.8.3. Les parties requérantes produisent en outre deux certificats médicaux établissant que le

requérant fait l’objet d’un suivi médical et neurologique pour des crises d’épilepsie et qu’il est en proie à

un état dépressif. Le Conseil estime que ce constat accroît encore la prudence qui s’impose dans

l’examen des craintes invoquées.

6.8.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué ne permettent pas à

eux seuls de mettre en cause la réalité des faits allégués. Par conséquent, il estime que la réalité des

différentes agressions subies par le requérant et son épouse du fait de leur origine ethnique rom est

établie à suffisance.

6.9. Quelle que soit l’appréciation des faits invoqués par le requérant, la partie défenderesse fait valoir

que ce dernier pourrait en tout état de cause trouver une protection adéquate auprès de ses autorités

nationales. A cet égard, elle se réfère aux informations qu’elle verse au dossier administratif.

6.9.1. A la lecture de ces documents, le Conseil n’aperçoit pas, pour sa part, en quoi les informations

qu’ils contiennent seraient incompatibles avec les craintes exprimées par le requérant de ne pas

trouver une protection effective auprès de ses autorités. S’il en résulte que les autorités kosovares sont

conscientes de la nécessité de prendre des mesures pour assurer la protection et l’intégration de la

communauté rom et ont récemment réalisé certains efforts en ce sens, le Conseil n’y décèle aucune

indication permettant de conclure qu’elles parviennent réellement à offrir dès aujourd’hui à l’ensemble

des membres de cette communauté, et en particulier aux plus vulnérables d’entre eux, une protection

effective contre des discriminations ou des mesures d’intimidation similaires à celles redoutées par le

requérant.

6.9.2. Ainsi, il ressort d’une part, des informations déposées par la partie défenderesse au dossier

administratif « (…) qu’il y a des affaires dans lesquelles les minorités hésitent à signaler les faits à la

police par crainte de représailles. C’est principalement le cas quand il s’agit de problèmes avec des

membres des groupes majoritaires. A Fushe Kosovo/Kosovo Polje, aucun agent de police n’appartient

aux communautés RAE. (…) » (SRB- Kosovo- Situation des Roms, des Ashkalis et des Egyptiens dans

la commune de Fushe Kosove/Kosovo Polje daté du 25 octobre 2010, p.9)

D’autre part, le rapport déjà cité de la Commission européenne (Commission staff working document –

Kosovo under UNSCR 1244/99 2009 progress report) sur lequel se fonde les deux parties relève que

« la capacité de l’Assemblée à étudier des projets de loi et à suivre la mise en œuvre de la législation

après son adoption reste faible, (…), l’appareil judiciaire reste faible et inefficace, qu’il convient de

redoubler d’efforts pour améliorer l’indépendance et le professionnalisme de l’appareil judiciaire

kosovar, (…) la discrimination pose toujours problème et exige du gouvernement qu’il lance davantage
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de campagne de sensibilisation, il existe des lois et des stratégies mais leur mise en œuvre laisse à

désirer (…) » (p.2-3).

Quant au rapport déposé par la partie requérante au dossier de la procédure et intitulé

« Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil – Stratégie d’élargissement

et principaux défis 2011-2012 » émanant de la Commission européenne et datée du 12 octobre

2011 affirme que: « La Constitution du Kosovo prévoit d’importantes dispositions visant à garantir les

normes internationales en matière de droits de l’homme ainsi que de respect et de protection des

minorités. Les différents organismes chargés de promouvoir et d'appliquer les droits fondamentaux,

ainsi que d'en contrôler le respect, ne coordonnent pas leurs activités efficacement. Les organes de la

branche exécutive du gouvernement souffrent d’un manque de capacités et d’une définition insuffisante

des responsabilités et de l’autorité, les chevauchements avec d’autres organes étant fréquents. Leur

influence politique et pratique est limitée. Des efforts supplémentaires doivent être réalisés pour assurer

l’application des recours juridiques et administratifs en cas de violations des droits de l'homme(…) ».

p.74-75

Enfin, le rapport intitulé “Recent sources supporting the position taking in UNHCR’s Eligibility Guidelines

for Assessing the International protection Needs of Individuals rom Kosovo” de l’UNHCR daté de mars

2010 qui est déposé au dossier administratif par la partie requérante reprend un article de B. Wards du

24 février 2010 dont il ressort ce qui suit : « But most signs treatment of Roma in Kosovo point to a

deteriorating situation. A worrying series of attack on Roma last summer drew a lackluster response

from the authorities and police. Despite a comprehensive government plan, little has actually been done

to tackle the persistent discrimination and deprivation experienced by Roma. Many remain displaced

inside and outside of Kosovo” (p.1) – (Traduction libre: Mais la plupart des signaux démontre que le

traitement des Roms au Kosovo indique une détérioration de la situation. Une série inquiétante

d'attaque envers des Roms l'été dernier a montré une réponse terne des autorités et de la police.

Malgré un plan gouvernemental compréhensif, très peu a en réalité été fait pour aborder la

discrimination persistante et la privation expérimentées par les Roms. Beaucoup restent déplacés à

l'intérieur et à l'extérieur du Kosovo ").

Il y a lieu de déduire de ce qui précède qu’il existe une nuance entre les déclarations d’intention des

autorités kosovares et la réalité sur le terrain quant à l’effectivité de la protection offerte.

6.9.3. Il ressort des déclarations des requérants qu’ils estiment illusoire d’espérer trouver une protection

effective auprès des autorités kosovares, dans le contexte de discrimination et d’hostilité auquel leur

communauté est exposée. Ils déclarent en outre qu’ils ont été l’objet de maltraitances récurrentes

depuis 2009 mais également de deux agressions de la part de quatre Albanais qu’ils ne peuvent

identifier. Ils font également valoir que les démarches qu’ils ont effectuées à deux reprises auprès des

agents de police se trouvant dans la rue au moment des intimidations se sont révélées vaines. Le

Conseil constate dès lors que les déclarations des requérants se trouvent corroborées par les

informations visées au point 6.9.2.

6.9.4. La partie défenderesse ne fait valoir aucune critique sérieuse à l’encontre des documents

déposés par la partie requérante au dossier administratif et de la procédure. Ainsi, elle se contente de

relever dans la décision entreprise que le rapport « Commission staff working document – Kosovo

under UNSCR 1244/99 2009 progress report », outre qu’il est également utilisé par ses services, est de

nature trop générale pour que les requérants puissent s’en prévaloir. Quant au rapport de la

Commission européenne daté du 12 octobre 2011, force est de constater qu’à défaut de dépôt d’une

note d’observations, la partie défenderesse s’abstient de faire valoir sa position sur ce point.

6.10. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil rappelle par ailleurs qu’aux termes de l’article 57/7

bis de la loi du 15 décembre 1980 : « Le Commissaire général considère le fait qu'un demandeur a déjà

été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle

persécution ou de telles atteintes comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être

persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser

que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas et qu'elles ne peuvent à elles

seules être constitutives d'une crainte fondée ».
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6.11. En l’espèce, le requérant et son épouse ont fait l’objet de maltraitances de manière récurrente, ont

été violemment agressés à deux reprises et les tentatives du requérant d’obtenir l’aide des agents de

police présents lors des maltraitances en rue sont restées vaines. Il appartient par conséquent à la

partie défenderesse de démontrer que de tels faits ne se reproduiront pas. Or, le Conseil n’est pas

convaincu par les motifs de l’acte attaqué relatifs à la protection que les requérants pourraient obtenir

auprès de leurs autorités nationales dans le cas d’espèce et il se rallie à cet égard aux moyens

développés dans la requête.

6.12. Par conséquent, au vu de leur profil vulnérable et de la situation prévalant au Kosovo, les

requérants établissent à suffisance avoir des raisons de craindre d’être persécutés en cas de retour au

Kosovo en raison de leur nationalité, au sens de l’appartenance à « un groupe soudé par son identité

culturelle, ethnique ou linguistique » (article 48/3, § 4, c de la loi du 15 décembre 1980).

6.13. Il convient dès lors de réformer les décisions attaquées et de reconnaître aux requérants la qualité

de réfugié au sens de l’article 1er, A, 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut

des réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


